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Avenant à la convention entre la communauté LE GRESIVAUDAN, et la société 
EVEON relatif au projet coopératif de recherche et développement ROBOLAB 

labellisé par le  pôle MINALOGIC 

 
 

AVENANT N°1 
 
 
Entre, 

 

D’une part, 

 

La Communauté de communes Le Grésivaudan,  

Sise 390 rue Henri Fabre 

        38926 Crolles cedex 

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Habilité à signer  le présent avenant à la convention par la délibération n° en date du 22 
octobre 2021,  

 

Ci-après dénommée,  Le Grésivaudan, 

 

Et, 

 

EVEON 
Société par actions simplifiée, au capital de 622 920€  
N° SIRET : 50967503900028 
Dont le siège social est situé 305 rue Aristide Bergès 
38330 Montbonnot 

 Représentée par Monsieur Vincent Tempelaere, agissant en qualité de Président  
 
Il a été préalablement exposé ce qui suit : 
 
Le 28 mai 2018, la communauté de communes Le Grésivaudan délibérait en faveur du 
soutien à la société Eveon dans le cadre du projet de recherche et de développement 
Robolab (pôle de compétitivité Minalogic) à hauteur de 300 000 €. 
 
L’objet du projet Robolab est de développer un environnement innovant entièrement robotisé 
de préparation de radios traceurs nécessaires à la détection des cancers. Il permet à Eveon 
de renforcer sa présence à l’export et de conforter la phase d’industrialisation en cours. 
 
Conformément à la convention d’application entre Le Grésivaudan et la société Eveon, la 
durée de réalisation de ce projet est de 36 mois à compter du 1er juin 2018. 
 
La société Eveon a sollicité la communauté de communes Le Grésivaudan afin de prolonger 
le projet Robolab jusqu’au 28 février 2023. 
 
Cette demande de prolongation est motivée par des retards au démarrage de la dernière 
phase de tests. Ce retard est imputable aux conséquences de la situation pandémique 
mondiale et aux difficultés de circulation qu’elle a entrainées. 
 
Vu la convention DEE-18-3137-ZA entre Le Grésivaudan et la société Eveon. 
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Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : objet de l’avenant : 
 

- L’article 3 relatif aux délais est modifié comme suit : 
 

En contrepartie de cette aide, le bénéficiaire s'engage à réaliser le programme présenté 
dans un délai de 57 mois, à compter du 1er juin 2018 et à mettre en œuvre tous les moyens 
humains, techniques, financiers et commerciaux tels que définis dans l’annexe technique, 
comme étant nécessaires au succès de son exécution et de l'exploitation de ses résultats. 
 

- L’article 7.2 est modifié comme suit : 
 
Le constat de fin de programme pourra être demandé à tout moment par le BENEFICIAIRE 
à la communauté de communes Le Grésivaudan et, au plus tard, le 30 avril 2024, date à 
laquelle le constat de fin de programme sera prononcé par la communauté de communes Le 
Grésivaudan. 
Cette date tient compte d'une période de 14 mois complémentaire(s) au délai sur lequel s'est 
engagé le BENEFICIAIRE suivant les stipulations de l'article 3. 
 
 
Article 2 : le reste des dispositions de la convention susvisée est inchangé. 

 
 
 
Fait à Crolles, le    en 3 exemplaires originaux, 
   
Pour le Président,     Le Président 
Henri Baile  
Le vice-président en charge  
de l’économie et du développement 
industriel 
 
 
 
 
 
Monsieur Jean-François CLAPPAZ      Monsieur Vincent TEMPELAERE 
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